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Mitteilungen
:jfl3 des Zentralvorstandes

La Societe Federale
de Sous-Officiers, section de Montreux

aux Sections-soeurs.

Messieurs et chers camarades,
Faisant suite aux decisions prises par l'Assemblee

des Delegues de Coire du 6 mai 1926, la section de

Montreux s'est rnise, depuis longtemps dejä, coura-
geusement ä l'organisation des

courses militaires suisses de ski de notre association

qui auront lieu les samedi et dimanche, 14 et 15 jan-
vier 1928, dans le Vallon d'Orgevaux sur Montreux.

Ainsi que vous le savez, ces concours comprendront,
pour la premiere journee, une course de fond de 40 km,
ouvertes ä tous les officiers, sous-officiers et soldats de

l'armee suisse et, pour le second jour, une course de

patrouilles militaires accessible aux sections de notre
association. Cette derniere sera suivie de concours
d'obstacles, de style et de sauts ouverts ä tous les
skieurs militaires et civils.

La neige ayant fait son apparition partout en

Suisse, nous venons vous demander de vous preparer,
par un entrainement intensif, ä prendre part ä notre
manifestation qui <— ä en juger par la grande Sympathie
que nous rencontrons journellement aupres de la population

montreusienne — promet d'etre des plus reus-
sies. Tous, vous vous souvenez de nos belles fetes de
notre cinquantenaire (1921) au courant desquelles vous
avez appris ä connaitre le Montreux citadin et son lac.
Et bien, chers camarades, nous vous devoilerons en

janvier les beautes de nos montagnes.
Les conditions des concours et le programme des

fetes feront l'objet d'une seconde circulaire. En attendant,

soyez persuades que nous ferons de notre mieux

pour faciliter en tout et partout votre participation sur
laquelle nous nous plaisons ä compter.

II va de soit qu'une manifestation de pareille enver-
gure ne va pas sans nous occasionner de gros frais.
Aussi, nous nous permettons de vous remettre sous ce

pli une liste de souscription ä notre pavilion des prix
que nous recommandons ä votre bienveillante attention.

Agreez, Messieurs et chers camarades, nos salutations

patriotiques.

Societe Federale de Sous-Officiers section Montreux,
Le President: Le Secretaire:

H. Peltier, serg.-m. Ch. Legeret, serg.-m.

Au Nom du Comite d'organisation,

Le President: Le Secretaire:
H. Bavaud, serg.-m. Ch. Legeret.

Montreux, le 25 novembre 1927.

Jahresberichte 1927.

Wir machen die Verbands- und Sektionsvorstände
darauf aufmerksam, dass die in den letzten Tagen
zugestellt erhaltenen Jahresberichtsformulare, Mitgliederlisten

und Ausweise über verabfolgte Auszeichnungen,
für den Zeitraum vom 1. Januar bis 31. Dezember 1927
vollständig und wahrheitsgemäss ausgefüllt, dem
Zentralvorstand gemäss Art. 26 der Zentralstatuten bis
spätestens zürn 31. Januar 1928 einzuliefern sind, unter
gleichzeitiger Entrichtung des Jahresbeitrages an die
Zentralkasse.

Der Zentralvorstand erwartet von allen Sektionen
strengste- Pünktlichkeit; säumige Vorstände werden
durch das Organ unnachsichtlich bekannt gegeben.

Der Zentralvorstand.

Rapports annuels 1927.

Les comites des groupements et sections ont re?u
ces derniers jours les formulaires de rapport annuel, les
listes des membres et les feuilles de declaration pour
les distinctions. Nous les rendons attentifs au fait que
conformement ä l'art. 26 des Statuts centraux, ces diffe-
rents formulaires doivent etre retournes au Comite central

düment remplis jusqu'au 31 janvier 1928 au plus
tard, date ä laquelle devra aussi avoir ete versee la co-
tisation annuelle.

Nous prions les sections d'observer strictement ce
delai. Les noms des sections fautives seront publies dans
notre journal.

Le Comite central.

Pflichtabonnements der Sektionen.

Der Zentralvorstand räumt den Sektionen zur
Vervollständigung der Abonnentenlisten eine Frist ein bis
zum 31. Dezember 1927. Nach diesem Termin werden
die Abonnentenzahlen aller Sektionen bekannt gegeben.
Wir geben der Hoffnung Ausdruck, dass sich die
Sektionsvorstände im Interesse der weiteren Entwicklung
des Organs nach Kräften bemühen werden, bis zu diesem

Zeitpunkt die Pflichtzahl der Abonnenten (für
deutschsprechende Sektionen 16 %, für französischsprechende

8 % der Totalmitgliederzahl) nicht nur
überall zu erreichen, sondern dieselbe um ein
Mehrfaches zu überschreiten.

Der Zentralvorstand.

Abonnements obligatoires des sections.

Pour completer leurs listes d'abonnes, le Comite
central accorde aux sections un delai se terminant le
31 decembre 1927. Passee cette date, le nombre des
abonnes des sections sera publie.

Nous esperons fermement, que dans l'interet du de-
veloppement de notre organe, les Comites des sections
feront tout ce qui est en leur pouvoir, pour arriver ä
cette date, avec non seulement le minimum d'abonne-
ments requis (16 % de l'effectif pour les sections de

langue allemande, 8 % pour les romandes), mais que
celui-ci sera meme largement depasse.

Le Comite central.
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